
Veuillez nous transmettre ce formulaire uniquement lorsque vous aurez reçu l’ensemble de vos feuillets fiscaux.

Un seul exemplaire est requis par famille.

Prénom, Nom Prénom, Nom

Courriel Courriel

Téléphone Téléphone

Adresse Adresse

Un décès est-il survenu en 2025 ?

Si, oui indiquer la date :

État civil au 31 décembre 2025 : Célibataire Conjoint de fait

Séparé Divorcé

Marié Veuf

Si changement d'état civil en 2025, indiquer la date :

Oui Non Oui Non

Êtes-vous reconnu comme personne handicapée aux fins fiscales ?

Si non, veuillez indiquer les mois durant lesquels vous n'étiez pas couvert par la RAMQ :

Vous:

Conjoint:

Préparation de votre déclaration de revenus – Année d’imposition 2025

Avez-vous été couvert par le régime d'assurance médicaments du Québec (RAMQ) pour l'ensemble de l'année 2025?

Avez-vous vécu seul ou seulement avec des enfants à charge pendant toute l'année 2025 ?

SECTION 1 : IDENTIFICATION ET SITUATION FISCALE

(Joindre : testament, attestation de décès, recherches testamentaire, bilan des actifs)

(Si oui, joindre les formulaires T2201 et TP-752.0.14)

CONTRIBUABLE CONJOINT

Indiquez le nombre total de jours de présence physique aux États-Unis pour chacune des années suivantes :

2025

2024

2023

QUESTIONNAIRE DE RENSEIGNEMENTS FISCAUX 

Vous Conjoint

CAPITALE-NATIONALE-CÔTE-NORD

Fier partenaire de votre succès !

 5185, rue Rideau

Québec (Qc) G2E 5S2

courrier@scfacncn.ca / 418-872-0770 1



Oui Non Oui Non

Avez-vous acquis, vendu ou transféré un bien immobilier au cours de l'année ?

(Si oui, veuillez fournir les relevés complets de transactions.)

(Si vous avez effectué un retrait, veuillez joindre le T4RSP et le Relevé 2.)

Nom de la personne : Lien de parenté : 

Date de naissance : Nb de jours de cohabitation 2025(s'il y a lieu) : 

Acomptes fédéral ($)

Acomptes provincial ($)

(Si non, veuillez joindre un spécimen de chèque à vos documents fiscaux afin que nous puissions procéder à l’inscription auprès de Revenu Québec).

Note : L’inscription au dépôt direct auprès de l’Agence du revenu du Canada (ARC) doit être effectuée directement par le contribuable.

 (ex : résidence principale, immeuble locatif, chalet, terre agricole, terrain, etc.)

Êtes-vous inscrit au dépôt direct auprès de Revenu Québec ?

À un moment donné au cours de l’année, déteniez-vous des biens étrangers dont le coût total excédait 100 000 $ CAD ?

(Si vous avez répondu oui, veuillez nous joindre les contrats d'achat et de vente)

SECTION 2 : SITUATIONS FISCALES PARTICULIÈRES 

Avez-vous versé des acomptes provisionnels applicables à vos impôts de 2025 ?

Avez-vous apporté un soutien régulier à un proche admissible en 2025 (parent, grand-parent ou autre personne liée, âgé(e) de 70 ans 

et + ou reconnu(e) handicapé(e) aux fins fiscales) ?

Si oui, veuillez indiquer les montants versés et joindre les preuves de paiement :

Avez-vous effectué un retrait ou un remboursement dans le cadre du Régime d’accession à la propriété (RAP) en 2025 ?

(Exemples : comptes bancaires étrangers, placements détenus hors Canada, actions étrangères détenues dans un compte non enregistré, immeuble 

situé à l’étranger, participation dans une société étrangère, etc.)

Avez-vous détenu, acheté, disposé, échangé ou utilisé des cryptomonnaies ou autres actifs numériques en 2025 (Bitcoin, Ethereum, 

stablecoins, NFT, etc.) ?

Avez-vous ouvert un compte CELIAPP au cours de l'année 2025 ?

Vous Conjoint

CAPITALE-NATIONALE-CÔTE-NORD

Fier partenaire de votre succès !

 5185, rue Rideau

Québec (Qc) G2E 5S2

courrier@scfacncn.ca / 418-872-0770 2



Pour tout enfant additionnel, veuillez joindre une copie supplémentaire de cette section.

Prénom, Nom Prénom, Nom

Date de naissance Date de naissance

Numéro d'assurance sociale Numéro d'assurance sociale

Courriel (si 16 ans et +) Courriel (si 16 ans et +)

Enfant #1

Oui Non Oui Non

Cet enfant vit-il principalement avec vous (plus de 50% du temps) ?

Y a-t-il eu un changement de garde, de résidence ou de situation familiale concernant un enfant en 2025 ?

Si oui, veuillez préciser la nature du changement et la date :

Recevez-vous une pension alimentaire pour cet enfant ?

Cet enfant est-il reconnu comme personne handicapée aux fins fiscales ?

(Si oui, joindre les formulaires T2201 et TP-752.0.14)

Avez-vous payé des frais de garde pour cet enfant en 2025 (garderie, camp de jour, service de garde) ?

(Si oui, joindre les feuillets fiscaux)

Avez-vous payé des frais pour des activités physiques, artistiques ou culturelles admissibles pour un enfant ?

(Si oui, joindre les factures détaillés)

Cet enfant a-t-il reçu des revenus en 2025 (emploi, placements, bourses, etc.) ?

Si oui, souhaitez-vous que nous préparions sa déclaration fiscale ?

Si non, veuillez nous fournir son revenu net : Ligne 23600 Agence du revenu du Canada

Ligne 275 Revenu Québec

Cet enfant a-t-il payé des frais de scolarité postsecondaire en 2025 ?

(Si oui, joindre le T2202 / Relevé 8.)

Autorisez-vous le transfert des frais de scolarité inutilisés de cet enfant au parent admissible pour l’année 2025, s’il y a lieu ?

Était-il étudiant à temps plein durant l'année ?

Cet enfant a-t-il payé des intérêts sur un prêt étudiant admissible en 2025 ?

(Si oui, fournir les renseignements relatifs au diplôme et au lieu d’emploi.)

Cet enfant a-t-il obtenu un diplôme admissible et occupé un emploi à temps plein dans une région ressource éloignée du Québec en 

2025 (crédit pour nouveau diplômé) ?

Enfant #2

ENFANT #1 ENFANT #2

SECTION 3 : ENFANT(S) À CHARGE

CAPITALE-NATIONALE-CÔTE-NORD

Fier partenaire de votre succès !

 5185, rue Rideau

Québec (Qc) G2E 5S2

courrier@scfacncn.ca / 418-872-0770 3



Veuillez joindre les pièces justificatives requises (factures, feuillets, attestations).

Conjoint

Oui Non Oui Non

Avez-vous engagé des frais médicaux en 2025 (incluant ceux partiellement remboursés par une assurance) ?

(Joindre le sommaire annuel de la pharmacie ainsi que le sommaire annuel de l’assureur indiquant les montants remboursés.)

Avez-vous engagé des frais de déplacement pour des soins médicaux situés à plus de 40 km de votre résidence en 2025 ?
(Fournir un sommaire des déplacements : dates, lieux, nombre de kilomètres, ainsi que les preuves de rendez-vous médicaux.)

(Si oui, veuillez joindre les formulaires complétés par l’employeur – T2200 / TP-64.3.)

Avez-vous payé un loyer au Québec au 31 décembre de l’année et reçu un Relevé 31 de votre propriétaire ? 

(Si oui, veuillez joindre le Relevé 31)

Oui Non Oui Non

Si oui, autorisez-vous le fractionnement du revenu de pension entre conjoints, s’il y a lieu ?

Oui Non Oui Non

Si oui, la résidence a-t-elle déjà fait une demande du crédit pour maintien à domicile pour vous ?

(Joindre le relevé annuel de la résidence et indiquer les dépenses admissibles supplémentaires non incluses.)

Si oui, loyer mensuel payé :

Janvier à juin :

Juillet à décembre

(Joindre les factures détaillées des services admissibles non inclus dans le loyer)

(Joindre les factures détaillées.)

Avez-vous payé des cotisations professionnelles (syndicat ou ordre professionnel) ?

Avez-vous investi dans un fonds de travailleurs (FTQ, CSN) ou Capital régional Desjardins en 2025 ?

Avez-vous engagé des dépenses d’emploi admissibles (ex. : bureau à domicile, automobile, etc.) ?

Avez-vous payé des frais financiers ou des intérêts liés à des placements non enregistrés ?

Avez-vous engagé des frais de déménagement admissibles au cours de l’année ?

Avez-vous effectué des dons de bienfaisance ou des contributions à un parti politique ?

Étiez-vous propriétaire de votre résidence principale au cours de l’année ?

Si oui, avez-vous payé des services admissibles liés au maintien à domicile (voir annexe) ?

SECTION 5: AÎNÉS ( 65 ANS ET +)

Vous Conjoint

(Se référer à l'annexe-Crédit pour maintien à domicile des aînés.)
Vous Conjoint

Avez-vous résidé dans une résidence privée pour aînés (RPA) au cours de l’année ?

Avez-vous reçu des revenus de pension admissibles en 2025 (RRQ/RPC, pension privée, FERR, etc.) ?

Vous

Étiez-vous locataire d’un immeuble de logements (non RPA) au cours de l’année ?

CRÉDIT POUR MAINTIEN À DOMICILE DES AÎNÉS ( 70 ANS ET +)

Avez-vous cotisé à un REER en 2025 ou dans les 60 premiers jours de 2026 ?

SECTION 4 : DÉDUCTIONS ET CRÉDITS

CAPITALE-NATIONALE-CÔTE-NORD

Fier partenaire de votre succès !

 5185, rue Rideau

Québec (Qc) G2E 5S2

courrier@scfacncn.ca / 418-872-0770 4



Oui Non Oui Non

(Joindre les factures détaillées.)

Informations complémentaires :

Signature contribuable : Date :

Signature conjoint : Date :

En nous transmettant vos renseignements personnels, vous consentez à leur utilisation par les employés autorisés de la Fédération de l’UPA de la Capitale-

Nationale–Côte-Nord et de SCF Conseils Capitale-Nationale–Côte-Nord inc., exclusivement aux fins de la préparation et du traitement de votre dossier fiscal.

(Ex : fauteuil roulant, marchette, lit médicalisé, barres d'appui, siège de bain adapté, rampe d'accès, appareil d'aide à la mobilité,etc.)

Vous autorisez également la transmission des renseignements requis aux autorités fiscales compétentes, conformément aux exigences légales.

Vous Conjoint

Avez-vous acheté ou loué des équipements visant à maintenir votre autonomie à domicile au cours de l’année ?

CRÉDIT POUR l'ACHAT OU LA LOCATION DE BIENS VISANT À PROLONGER L'AUTONOMIE DES AÎNÉS ( 70 ANS ET +)

CAPITALE-NATIONALE-CÔTE-NORD

Fier partenaire de votre succès !

 5185, rue Rideau

Québec (Qc) G2E 5S2

courrier@scfacncn.ca / 418-872-0770 5
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ANNEXE 

CRÉDIT POUR MAINTIEN À DOMICILE DES AÎNÉS 

(Québec – Personnes âgées de 70 ans et plus au 31 décembre)

1. HABITATIONS ADMISSIBLES ET PARTICULARITÉS 

Les dépenses admissibles doivent être liées à des services reconnus par Revenu Québec. 

Voir la section « Services admissibles » à la page suivante pour le détail des services visés. 

Résidence principale – Vous êtes propriétaire 

Peuvent être admissibles les dépenses engagées pour des services reconnus aux fins du crédit 

pour maintien à domicile. 

Ne sont pas admissibles : paiements hypothécaires, taxes municipales ou scolaires, assurance 

habitation, travaux majeurs, rénovations permanentes ou améliorations à l’immeuble.

 

Immeuble de logements – Vous êtes locataire 

Une portion du loyer peut être admissible au crédit selon les règles établies par Revenu Québec. 

Les services facturés séparément peuvent également être considérés.

 

Immeuble en copropriété (condominium) 

Peuvent être admissibles les services facturés directement ainsi que la portion identifiable des 

frais de copropriété correspondant à des services reconnus. 

Les frais généraux de copropriété ne sont pas admissibles lorsqu’ils ne peuvent être reliés à des 

services admissibles précis.

 

Résidence privée pour aînés (RPA) (Incluant un CHSLD privé non conventionné) 

Les montants admissibles sont généralement indiqués sur le relevé annuel fourni par 

l’établissement. 

Les services inclus au bail ainsi que les services supplémentaires facturés séparément peuvent 

être admissibles selon les règles applicables.

 

Hébergement permanent en CHSLD public 

Les personnes hébergées de façon permanente dans un CHSLD public ne sont pas admissibles au 

crédit.
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2. SERVICES ADMISSIBLES 

(La liste suivante présente des exemples de services admissibles reconnus aux fins du crédit pour 
maintien à domicile et n’est pas exhaustive.) 

Entretien du domicile 

• Entretien ménager 

• Nettoyage des planchers, murs, surfaces 

• Lavage des vitres 

• Nettoyage des conduits d’aération 

• Ramonage de cheminée 

• Déneigement 

• Tonte de pelouse 

• Taille de haies 

• Nettoyage des gouttières 

• Installation ou démontage d’abri d’auto 

 

Soutien domestique 

• Préparation ou livraison de repas 

• Livraison d’épicerie 

• Livraison de médicaments 

• Entretien des vêtements et literie 

• Aide domestique générale 

 

 Aide à la personne 

• Aide à l’hygiène personnelle 

• Aide à l’habillage 

• Aide à l’alimentation 

• Assistance pour déplacements à domicile 

• Aide aux transferts 

• Surveillance ou télésurveillance 

• Présence ou accompagnement à domicile 

• Services de répit 
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